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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante : 

« Le consentement est recueilli devant un officier d’état-civil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le changement de nom est une réforme majeure. Elle ne peut se faire en catimini. Si un enfant de 
plus de treize ans donne son consentement, ce consentement est recueilli devant un officier d'état-
civil.


